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SEANCE DU 29 JUIN 2026

Délibération n° D-2026-286

Tarifs 2026-2027 - Salle d'Escalade et Gymnase du site de
l'Acclameur

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Nicolas VIDEAU, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie VOLLAND, Monsieur Thibault
HEBRARD,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame  Aurore  NADAL,
Monsieur  François  GUYON,  Madame  Véronique  ROUILLE-SURAULT,  Monsieur  Jean-Claude
SIRON,  Madame  Annie-Laurence  FOUREL,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Monsieur  Hocine  TELALI,  Madame  Catherine  ROUSSILLON,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Gilles NORMAND, Monsieur Michel PAILLEY,
Madame Katia PONCELET, Monsieur Florent SIMMONET, Monsieur Hervé GERARD, Madame
Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Anne-Sophie  GODART-CUAZ,  Madame  Marie-Pascaline
CHOLLET,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Romain
DUPEYROU,  Madame  Jyan  MOHAMMED,  Monsieur  Bastien  MARCHIVE,  Madame  Chloé
BANLIER,  Monsieur  Maximilien  SAINT-CAST,  Madame  Patricia  ROCHER,  Monsieur  Yann
JEZEQUEL,  Madame  Julie  SIAUDEAU,  Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  Monsieur  Laurent
LACOURARIE, Madame Céline BONNET-DERISBOURG.

Secrétaire de séance : Madame ZANATTA Lydia

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Florence  VILLES,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Thibault  HEBRARD,  Madame
Christelle  CHASSAGNE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Monsieur  Baptiste
PEYRAUD, ayant donné pouvoir à Monsieur Yann JEZEQUEL

Excusés :

Madame Ségolène BARDET.



CONSEIL MUNICIPAL DU   29 juin 2026
Délibération n° D-2026-286

Direction des Finances Tarifs 2026-2027 - Salle d'Escalade et Gymnase du 
site de l'Acclameur

Madame Catherine ROUSSILLON, Conseillère municipale expose :

Mesdames et Messieurs,

Depuis le 1er mai 2025, la Ville de Niort a repris en gestion directe la Salle d’Escalade et le gymnase du
site de l’Acclameur.

Dans le cadre de la nouvelle saison sportive 2026/2027 une nouvelle grille tarifaire a été déterminée en
tenant compte de l’année d’exploitation écoulée.

Ces tarifs relèvent du budget principal. Ils sont adaptés au regard :

- des publics accueillis ;
- de l’amélioration des conditions d’accueil ;
- d’une diversification de l’offre ;
- de l’harmonisation des catégories de publics avec les autres équipements publics du territoire.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- adopter  l’ensemble  des  tarifs  de  la  salle  d’Escalade  et  du  gymnase  qui  entreront  en  vigueur
au 6 juillet 2026, dont le détail est joint en annexe.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Le Secrétaire de séance

Signé

Lydia ZANATTA

Le Président de séance

Signé

Jérôme BALOGE



Pôle de la Cité

Servie des Sports

A- INDIVIDUELS - HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC

      A.1- ABONNEMENT ANNUEL *

             A.1.1- HORS NIORT

Abonnement 250,00      300,00      283,33      340,00      333,33      400,00      383,33      460,00      

250,00 460,00 250,00 Demandeurs d'emplois 245,83      295,00      329,17      395,00      

Etudiants - 26 ans 166,67      200,00      245,83      295,00      

            A.1.2- NIORT

QF 10 > 12 225,00 270,00 266,67 320,00 308,33 370,00 366,67 440,00 220,83      265,00      262,50      315,00      308,33      370,00      362,50      435,00      

QF 7 > 9 150,00 180,00 183,33 220,00 216,67 260,00 266,67 320,00 150,00      180,00      179,17      215,00      216,67      260,00      262,50      315,00      

QF 4 > 6 108,33 130,00 125,00 150,00 158,33 190,00 191,67 230,00 104,17      125,00      125,00      150,00      158,33      190,00      187,50      225,00      

QF 1 > 3 83,33 100,00 100,00 120,00 116,67 140,00 133,33 160,00 79,17        95,00        95,83        115,00      112,50      135,00      133,33      160,00      

Etudiants - 26 ans 95,83        115,00      / / 133,33      160,00      

     A.2- ABONNEMENT TRIMESTRIEL

41,67 50,00 50,00 60,00              A.2.1- HORS NIORT 137,50      165,00      162,50      195,00      

             A.2.2- NIORT 116,67      140,00      137,50      165,00      

      A.3 - ENTREE LIBRE A LA JOURNEE

à l'unité 10,83 13,00 12,50 15,00 10,42        12,50        12,50        15,00        11,67        14,00        

carnets de 10 tickets (matériels compris) 100,00 120,00 125,00 150,00 83,33        100,00      

carnets de 10 tickets (sans matériel) 83,33 100,00 100,00 120,00 79,17        95,00        100,00      120,00      

"Happy Hour" grimpe de 12h à 16h les jeudis et vendredis 5,00 6,00 5,00 6,00 4,58          5,50 5,00          6,00 5,00          6,00

carnets de 10 tickets "Happy Hour" 41,67        50,00 45,83        55,00 45,83        55,00

Animation thématique (matériels compris) organisée par la salle 4,17 5,00 4,17 5,00

Compétition / contest ( prix pour la séance) 10,00 12,00 10,00 12,00

     A.4 - TARIF ACCOMPAGNANT **

     A.5 - TARIF EDUCATEUR SPORTIF travaillant dans une 

salle d'escalade (preuve contrat de travail ou bulletin de 

salaire)

     A.6 - TARIF SPORTIFS DE HAUT NIVEAU (inscrits sur la 

liste des sportifs de haut niveau établie par le Ministère des 

Sports)

     A.7 - REEDITION DE CARTE- en cas de perte

* Baudrier compris à l'année / Prêt de chaussons sur les 5 premières séances

GRATUIT GRATUIT

HT TTC HT

SALLE VERTICALE DE L'ACCLAMEUR

- DE 15 ANS

- DE 18 ANS - 

Demandeurs d'emplois- 

Licencié FFME/FFCAM

- DE 18 ANS - 

Demandeurs d'emplois- 

Licencié FFME/FFCAM
+ DE 18 ANS Etudiants

300,00 283,33 340,00

100,00 120,00 160,00133,33

300,00
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TARIFS TTC EN VIGUEUR POUR LA SAISON 2026/2027 - A PARTIR DU 06/07/2026 POUR MÉMOIRE TARIFS AU 01/01/2026

GRIMPE LIBRE
GRIMPE LIBRE + COURS (1 essai gratuit avant inscription)

GRIMPE LIBRE

GRIMPE LIBRE + COURS

 (cours du lundi au samedi durant la saison - loisirs 

ou perfectionnement*)

Etudiants, Demandeurs d'emplois, Licenciés FFME

- DE 15 ANS + DE 15 ANS - DE 15 ANS + DE 15 ANS

+ DE 15 ANS

- DE 18 ANS - 

Demandeurs d'emplois- 

Licencié FFME/FFCAM-

Etudiants

4,17

+ DE 18 ANS Etudiants

     A.2- ABONNEMENT MENSUEL

166,67 200,00 333,33 400,00 383,33

+ DE 18 ANS

GRATUIT GRATUIT

** Toutes les personnes présentes sur place qui ne pratiquent pas l’escalade dans les zones « difficulté 16m », « bloc 4m50» et « enrouleurs » peuvent accéder à la salle gratuitement. L'assurage, l'encadrement, la visite et donc l'accès 

à l'espace cage (hors agrès), à la table de ping-pong ainsi qu’à l’espace repos et bancs sont disponibles, dans la limite du service disponible et toujours sous l'accord des agents VDN (priorité aux adhérents de la salle et aux cours)

5,00 4,17 5,00

TTC

GRATUIT GRATUIT

GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT
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Pôle Vie de la Cité

Service des Sports

HT TTC HT TTC

B- GROUPES AVEC ENCADRANT Mairie de Niort (réservation auprès du service) 

Encadrement de groupe pour une séance 1h30 + 18 ans et matériels compris 18,33 22,00 18,33                                  22,00                          

Encadrement de groupe pour une séance 1h30 - 18 ans et matériels compris 14,17 17,00 13,75                                  16,50                          

Cours particulier 1 h (réservation auprès du service) 41,67 50,00 48,33                                  58,00                          

Module découverte - 10 ans - 1 h 6,67                                    8,00                            

Module découverte de 10 ans à 16 ans - 1h30 9,17                                    11,00                          

Brevet initiation 1/2h - + 16 ans 20,00                                  24,00                          

Module anniversaire 1h30 - 18 ans  (prix par enfant) 20,83 25,00

Initiation à l'autonomie en moulinette - 1h30 20,83 25,00

Mini stage (3 demi journées pendants les vacances scolaires) pour les abonnés 37,50                                  45,00                          

Mini stage (3 demi journées pendants les vacances scolaires) pour les non-abonnés 75,00                                  90,00                          

Mini stage pour les abonnés organisé par agent VDN (3 créneaux d'1h30) 50,00 60,00

Mini stage pour les non-abonnés organisé par agent VDN (3 créneaux d'1h30) 75,00 90,00

8,33 10,00
8,33                                    10,00                          

C- GROUPES AUTONOMES - créneaux de 2h (collèges, lycées, CFA, Université et autres établissements scolaires)

4,58                                    5,50                            

prix par personne à partir de 10 créneaux hors matériel 3,75                                    4,50                            

prix par personne matériels compris 5,83 7,00

D- CLUBS NIORTAIS D'ESCALADE

75,00 90,00 150,00                                180,00                        

54,17 65,00

45,83 55,00

8,33 10,00 8,33                                    10,00                          

6,67 8,00 6,67                                    8,00                            

125,00 150,00 125,00                                150,00                        

E- CLUBS HORS NIORT affiliés FFME ou CAF

9,17 11,00 8,75                                    10,50                          

7,92                                    9,50                            

Prix par adhérent moins de 18 ans et par entrée 8,33 10,00

Groupe séance encadrement VDN 1h30 + 18 ans. Prix à la séance (réservation auprès du service) 83,33 100,00

Groupe séance encadrement VDN 1h30 - 18 ans. Prix à la séance (réservation auprès du service) 58,33 70,00

Mise à disposition d'un instructeur fédéral pour formation fédérale / extension du tarif au chef ouvreur 208,33 250,00 208,33                                250,00                        

Mise à disposition d'ouvreurs de voies de compétition - par jour 208,33 250,00 208,33                                250,00                        

F - DIVERS

location d'une paire de chaussons d'escalade pour 1 séance 2,50 3,00 3,33                                    4,00                            

location de baudriers + dispositif d'assurage pour 1 séance 1,67 2,00 3,33                                    4,00                            

location de pack découverte (chausson / baudrier / dispositif d'assurage) 5,00                                    6,00                            

vente de magnésie liquide rock technologies 8,75                                    10,50                          

vente de magnésie liquide EB 11,67                                  14,00                          

vente de magnésie EB chalk 9,17                                    11,00                          

Vente de crème de magnésie premium 11,67 14,00

Vente de magnésie liquide 9,17 11,00

Vente de magnésie en poudre 9,17 11,00

Vente de T-shirt 12,50 15,00

Café 1,25 1,50

vente de ruban adhésif pour les doigts 5,42 6,50 5,42                                    6,50                            

Encadrement "Classe" prix par élève et par séance - maximum 30 pers (minimum facturation 20 élèves)   (réservation auprès du service) 

prix par personne jusqu'à 9 créneaux hors matériel

Prix par adhérent et par semestre 

Groupe séance encadrement VDN 1h30 + 18 ans. Prix à la séance (réservation auprès du service)

Groupe séance encadrement VDN 1h30 - 18 ans. Prix à la séance (réservation auprès du service)

L'abonnement à la grimpe + cours permet la grimpe libre dans les créneaux d'ouverture au public. Par ailleurs, dans le cadre de l'abonnement, si la personne arrête les cours durant le cycle, aucun remboursement des cours non suivis ne sera effectué.  

Toutefois, si l’usager est empêché pour des raisons médicales, sur une période couvrant plus de la moitié des séances annuelles à réaliser, une demande d’annulation d’inscription accompagnée d’un certificat médical indiquant l’inaptitude à la pratique de l’escalade, pourra 

être formulée et envoyée,

Conformément au droit en vigueur, la demande sera instruite dans un délai de deux mois, dès réception de la demande écrite, accompagnée des justificatifs.

Le silence gardé par l’administration à l’expiration du délai de deux mois à la demande vaudra refus, lequel pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Poitiers, dans un délai de deux mois à compter de la décision tacite de refus.

SALLE VERTICALE DE L'ACCLAMEUR
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prix par adhérent adulte et par entrée (hors créneau associatif) avec accès à la SAE et au bloc

prix par adhérent moins de 15 ans et par entrée (hors créneau associatif) avec accès à la SAE et au bloc

Encadrement du groupe compétition

prix par adhérent adulte et par entrée 

prix par adhérent moins de 15 ans et par entrée (hors créneau associatif) avec accès à la SAE et au bloc

Les tarifs au quotient familial seront appliqués sur présentation du justificatif délivré par les services sociaux ou municipaux, et d'un justificatif de domicile

Abonnement famille : gratuité pour le 4ème membre de la même famille (pour un tarif de -18 ans)

TARIFS EN VIGUEUR POUR LA SAISON 2026/2027

A PARTIR DU 06/07/2026
POUR MÉMOIRE TARIFS AU 01/01/2026
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Pôle Vie de la Cité

Service des Sports

TARIFS EN VIGUEUR POUR LA 

SAISON 2026/2027

A PARTIR DU 06/07/206

POUR MÉMOIRE TARIFS AU 

01/01/2026

A- SALLE DE GYMNASE

Location du gymnase seul - prix / jour * 2 869,00 2 869,00                                   

Complément d'événements d'entreprises ou sportifs organisés dans la halle événementielle- prix / jour* 2 530,00 2 524,00                                   

Montage/Démontage - prix / jour 460,00 458,00                                      

Mise en configuration (tous types) - prix / jour 500,00 517,00                                      

Location aux associations sportives non niortaises (tarif social) et établissements scolaires niortais - prix / heure 26,00 26,00                                        

B- SALLE D'ESCALADE

3 220,00 3 213,00                                   

920,00 918,00                                      

Mise en configuration (tous types) - prix / jour 1 380,00 1 377,00                                   

*Nombre de personnes maximum debout : 1 500

SALLE DE GYMNASE ET D'ESCALADE DE L'ACCLAMEUR
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Location de la salle d'escalade - prix / jour

Montage/Démontage - prix / jour
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